
Logements sociaux 

Les demandeurs de logement social sont invités à enregistrer et modifier leur demande de 

logement social sur le site : 

  https://www.demande-logement-social.gouv.fr/ 

Pour des questions, liées à l'avancement de leur demande de logement social, les demandeurs 

peuvent se rapprocher des bailleurs du territoire. Pour les communes, en dehors du territoire 

des Vals du Dauphiné, se rapprocher des Mairies. 

Ci-dessous, vous trouverez les coordonnées des bailleurs du territoire : 

• Alpes Isère Habitat (ex-OPAC 38) : 04 76 20 50 50 

Site Internet : http://bourgoin-jallieu.alpeshabitat.fr 

1 rue de la Berjallière - Bourgoin-Jallieu 

17 rue Henri Barbusse - Voiron 

• SDH -Société Dauphinoise pour l'Habitat : 04 76 68 39 39 

Site Internet : http ://www.sdh.fr 

13 Carré Léon Blum - Villefontaine 

Pour les courriers : 34 avenue Grugliasco, 38130 - ECHIROLLES Cedex 

 

• Pluralis - Société d'habitation des Alpes ;  

Site internet : https://www.pluralis-habitat.fr 

74 Cours Becquart Castetbon - Voiron - 04 76 67 24 24 

45 Avenue Professeur Tixier - Bourgoin-Jallieu - 04 74 93 66 66 

• Semcoda ; 04 74 28 13 22 

Site internet : https://www.semcoda.com 

 103 rue de la libération - Bourgoin-Jallieu 

• D'autres organismes peuvent vous accompagner : 

1 - Action logement accompagne dans leurs démarches les salariés des entreprises du 

secteur privé d'au moins 10 salariés ou des entreprises du secteur agricole d'au moins 50 

salariés. Action logement dispose également de logements réservés chez les bailleurs 

sociaux à condition que l'employeur cotise au 1% logement si c'est le cas, transmettre une 

attestation, 

https://www.actionlogement.fr/ 

2 - Bienveo : Les bailleurs sociaux indiquent sur ce site les logements disponibles et les 

demandeurs peuvent directement se montrer intéressés et être plus actifs dans leurs 

recherches, 

 https://www.bienveo.fr/ 

3 - Site des bailleurs : Les bailleurs sociaux indiquent tes logements disponibles sur leur site, 

et les demandeurs peuvent s'inscrire directement sur ceux-ci, si intéressés. 

4 - Le Bon coin : Les bailleurs sociaux indiquent également des logements disponibles sur ce 

site. 


